
 
 

Formalités d’inscription au RCAE plongée pour 
l’année académique 2022 – 2023 

 
 
 
 
/!\ Rappel : pour être en ordre d’inscription il faut :  

1. Remplir 2 formulaires différents 
2. Payer l’inscription 
3. Faire compléter l’attestation médicale LIFRAS 

 

1. Formalités RCAE (service des Sports de l’ULiège) 
 

 Inscription 

 

Encodez sur internet le formulaire RCAE asbl sur SPORTS - Modalités d'inscription (uliege.be) 
  
Le secrétariat du RCAE centralisera les cartes de membres et nous les remettra, inutile d'ajouter 1 
euro à votre paiement ni de vous rendre sur place pour retirer votre carte. 
 

  Paiement 

 
Tarif en fonction de votre statut RCAE : 
 

Statut RCAE Cotisation RCAE Cotisation 
section Plongée Total 

Etudiant universitaire ULiège – 28 ans 35 € 150 € 185 € 
Etudiant universitaire ULiège + 28 

45 € 150 € 195 € Etudiant autre université 
Etudiant haute école 
Personne universitaire ULiège, 
conjoint,  

55 € 150 € 205 € 
Personnel CHU Liège ou ADEPS ou 
EUROGENTEC 
Extérieur = ne faisant pas partie des 
catégories ci-dessus 65 € 150 € 215 € 

 
 
   

Payez la somme totale sur le compte du RCAE Asbl  
BE40 0682 0827 2363  
BIC : GKCCBEBB  
Communication : Nom prénom Plongée sous-marine 2022-2023 
  



 
 

 
 
 
 
 
 

 

2. Formalités RCAE plongée sous-marine 
 

 Inscription:  
 
Remplir la fiche de renseignement sur notre site : http://www.rcae-plongee.be/ 
Ou remplir la fiche individuelle ci-dessous. 
Pas de fiche : pas d’inscription ! 
  

 

3. Formalités complémentaires : visites médicales 
 
Faire compléter l’attestation médicale LIFRAS type disponible sur la page d’accueil du site du club : 
http://www.rcae-plongee.be/ 
 
Envoyer une copie de l’attestation médicale à secretaire@rcae-plongee.be 
 
Comment compléter correctement l’attestation médicale ?  
 

● Complétez vous-même le cadre du dessus, datez et signez ; 
● Demandez au médecin de : 

o reporter la date de l’ECG en cours ; 
o cocher TOUTES les cases adéquates : 

o au minimum la case « ne pas avoir constaté… » 
o et la case plongée en eaux libres 
o obligatoirement la case concernant les entraînements en piscine si d’application 

o inscrire le NOMBRE de cases cochées ; 
o dater, signer et apposer le cachet médecin. 

 
● Anciens carnets : demandez au médecin de remplir le carnet ET le formulaire LIFRAS. 

 
● Validité de la Visite médicale : 

o Si la visite médicale est datée à partir 01/09/2022, elle restera valable jusqu’au 31/01/2024;  
o si elle date d’avant le 01/09/2022, elle est valable jusqu’au 31/01/2023; 

 
● Validité de l’ECG : 

o Premier à faire avant le première plongée en eau libre, valide jusqu’à 35 ans, sauf en cas de 
reprise après 5 ans d’interruption ; 

o Moins de 45 ans : 5 ans; 
o Entre 45 ans et 55 ans : 2 ans; 
o A partir de 55 ans : 1 an ; 

 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le secrétariat :  secretaire@rcae-plongee.be 
  



 
 

 
 
 
 
 
 

Fiche individuelle d’inscription RCAE Plongée  
2022 - 2023 
 

NOM :  
Prénom :  
Adresse :  
Téléphone :  
GSM :  
Adresse e-mail :  
Date de naissance :  
Lieu de naissance : 
Nationalité : 
Sexe :  
 
 
Personne à prévenir en cas d’urgence (obligatoire) 
 
1. NOM Prénom n° de téléphone 
2. NOM Prénom n° de téléphone 
 

 

Date de la visite médicale 
Date de l’ECG 
Brevet LIFRAS : 1* - 2* - 3 * - 4* -  AM – MC – MF - MNB 
Autres qualifications : PPA  - Nitrox basic – Nitrox confirmé – Vêtement étanche – Brevet 
navigation, secourisme,… 
 
 
Brevet d’une autre fédération 
 
Envoi gratuit revue Hippocampe : oui – non 
 
J’autorise / je n’autorise pas la diffusion de mon image dans le cadre des activités de la 
section RCAE plongée. (Biffer la mention inutile) 
 
 
 
Date + signature  


